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Direction départementale
de l’emploi, du travail

et des solidarités du Rhône

                                  A Villeurbanne, le 30 octobre 2023

ARRETE PREFECTORAL PORTANT DEROGATION
A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL

La Préfète,

VU la demande du 27 septembre 2023, reçue le 5 octobre 2023, et complétée le 26 octobre 2023, aux termes
de  laquelle  l’association  My  Presqu’île  sise  13  rue  du  griffon  69001  LYON  sollicite  pour l’ensemble  des
représentants  d’unions  commerciales  et  d’ensembles  commerciaux  l'autorisation  d'employer  du personnel  le
dimanche 24 décembre 2023 ; 

VU les articles L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-22, L.3132-25-3, L.3132-25-4 du Code du Travail ;

VU la consultation sur la demande de l’association My Presqu’île effectuée en date du 22 septembre 2023
auprès de : 

- L’union départementale CFDT.
- L’union départementale CFTC.
- L’union départementale CGT.
- L’union départementale FO.
- L’union départementale CFE-CGC.
- Le conseil municipal de la commune concernée.
- L'établissement public de coopération intercommunale dont est membre la commune.
- Le MEDEF Lyon-Rhône.
- La Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon.
- La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône.
- La CPME du Rhône.

VU les avis recueillis à cette occasion ; 

CONSIDERANT :

-  que  les  derniers  évènements  sociaux  ont  occasionné  une baisse  du  chiffre  d’affaires  des commerces  et
impacté leur activité ; 

- que cette journée du 24 décembre représente une part importante de leur chiffre d’affaire annuel et qu’elle est
un temps fort de l’année pour les commerçants et la clientèle ;

CONSIDERANT que les accords collectifs applicables au sein des entités dérogeant au repos dominical doivent
avoir prévu : 

- les contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical, 
- les  engagements  pris  en  termes  d'emploi  ou  en  faveur  de  certains  publics  en  difficulté  ou  de

personnes handicapées,
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- les  modalités  de  prise  en  compte  d'un  changement  d'avis  du  salarié  privé  du  repos
dominical précédemment volontaire ; 

- les conditions dans lesquelles l'employeur prend en compte l'évolution de la situation personnelle des
salariés privés du repos dominical ; 

CONSIDERANT  qu’en  cas  de décisions unilatérales de  l’employeur,  elles  auront  prévu  que  les  heures
effectuées le dimanche seront payées double et donneront lieu à repos compensateur ;

CONSIDERANT :

-  que seul  le  salarié  volontaire ayant  donné son accord, par  écrit  à son employeur,  peut  travailler  le
dimanche ;

- qu’il pourra éventuellement revenir sur son volontariat dans les conditions prévues par l’article L. 3132-
25-4 du code du travail. 

ARRETE :

Article 1 : La demande présentée est ACCORDEE pour le dimanche 24 décembre 2023.

Article 2 : La présente dérogation au repos dominical est étendue aux commerces de détail du département du
Rhône.

Article 3 :  Les dispositions relatives aux  contreparties conventionnelles,  et  à défaut  d’accord,  les garanties
légales pour les salariés devront être respectées, et notamment : 

- Le volontariat exprimé par écrit des salariés, 
- Une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une durée    
équivalente, 
et un repos compensateur équivalent à la durée du travail le dimanche. 

Article 4 : Les dispositions relatives en matière d'information des salariés devront être respectées.

La Préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité 
des chances,

Vanina NICOLI

Voies  de recours :  La présente décision est susceptible  d’être contestée,  dans  un délai  de deux  mois,  par
recours contention devant le Tribunal Administratif de Lyon : 184, rue Duguesclin 69003 Lyon cedex 03 qui peut
saisi par courrier ou par voie de l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

 
 

Arrêté n° 2023-10-0049 
 

Portant autorisation d'extension de capacité de quatre places de la structure « Lits halte soins santé 

(LHSS) « Foyer Notre Dame des Sans Abri » , gérée par l’association « Foyer Notre Dame des Sans Abri » 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements 

ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés 

spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et 

professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les structures 

dénommées "lits halte soins santé" ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux 

autorisations des établissements et services médico-sociaux, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de 

conformité, D 313-2 relatif aux compétences et au fonctionnement de la commission d’information 

et de sélection d’appel à projet social et médico-social et D312-176-1 et D312-176-2 relatifs aux missions 

et aux conditions de fonctionnement des lits halte soins santé ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques (crédits SEGUR 2022) ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2022-10-0133 du 20 

septembre 2022 autorisant, à compter du 20 septembre 2022, le fonctionnement de 10 lits halte soins 

santé (LHSS) associés à une activité de LHSS de jour sur le territoire de la Métropole de Lyon, gérés 

par l’association « Foyer Notre Dame des Sans Abri » ; 

 

Vu la demande d’extension de capacité de quatre places de la structure « Lits halte soins santé (LHSS) 

Foyer Notre Dame des Sans Abri » présentée en date du 1er mars 2023 ; 

 

Considérant que par dérogation aux dispositions des I à IV de l’article D313-2 du code de l’action 

sociale et des familles, le directeur général de l'agence régionale de santé et le président du conseil 

départemental, pour les autorisations qu'ils accordent seuls ou conjointement, peuvent appliquer un 
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seuil plus élevé que celui résultant de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt général le justifie et 

pour tenir compte des circonstances locales, en application du V de l’article D313-2 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

Considérant le nombre de personnes en liste d’attente au niveau du guichet unique de réception et 

d’analyse des demandes d’admission en LHSS sur la Métropole de Lyon, dont certaines personnes en 

situation de santé extrêmement préoccupante, et de la possibilité d’étendre les capacités d’accueil 

de 4 places pour un seul des 3 gestionnaires de LHSS de la Métropole de Lyon, il est fait application 

du V de l’article D313-2 du code de l’action sociale et des familles permettant une extension de 

capacité au-delà du seuil de 30 % sans être soumis à la commission d’information et de sélection » 

 

Sur proposition du directeur de la Santé Publique ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée 

à l'association « Foyer Notre Dame des Sans Abri » dont le siège est situé 3 rue du père chevrier, 69007 

Lyon, pour l’extension de capacité de quatre places de la structure « Lits Halte Soins Santé 

(LHSS) Foyer Notre Dame des Sans Abri », portant ainsi la capacité totale à quatorze places associées 

à une activité de LHSS de jour. 

 

 

Article 2 : Conformément aux dispositions en vigueur, la présente autorisation est accordée dans la 

limite d’une durée totale de 15 ans, à compter de la délivrance de l’autorisation initiale. 

La présente autorisation viendra à échéance le 19 septembre 2037. 

 

Son renouvellement, total ou partiel, sera subordonné aux résultats de l'évaluation mentionnée au 

premier alinéa de l’article L312-8 du code de l’action sociale et des familles et dans les conditions 

prévues par l'article L313-5 du code de l'action sociale et des familles et le décret n°2021-1476 du 12 

novembre 2021 modifié. 

 

 

Article 3 : Conformément à l'article D313-12-1 du code de l'action sociale et des familles, en cas 

d'extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l'autorisation transmet avant 

la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une déclaration 

sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 

minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l'article L312-1 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 

 

Article 4 :  La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-

7-2 du code de l'action sociale et des familles. 
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Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure au regard des caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente, selon les termes de l’article 

L313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

 

Article 6 : La structure – Lits halte soins santé – de l'association " Foyer Notre Dame des Sans Abri ", 

est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon 

suivante : 

 

Mouvement FINESS :   Extension Non Importante de la capacité d'un FINESS établissement 

 

Entité juridique :  Association " Foyer Notre Dame des Sans Abri " 

Adresse (EJ) :  3 rue du père chevrier, 69007 Lyon 

N° FINESS (EJ) :  69 000 193 8 

Code statut (EJ) :  61 (association loi 1901 reconnue d'utilité publique) 

 

Entité établissement :    LHSS « Foyer Notre Dame des Sans Abri » 

Adresse ET:  29, rue Chalopin, 69007 Lyon 

N° FINESS ET :  69 005 195 8 

Code catégorie :       180 (Lits Halte Soins Santé) 

Code discipline :             507 (Hébergement médico-social des personnes en difficultés 

spécifiques) 

Code fonctionnement :        11 (Hébergement complet) 

Code clientèle :      840 (Personnes sans domicile) 

 

La capacité autorisée est de 14 places. 

 

Entité établissement :    LHSS de jour « Foyer Notre Dame des Sans Abri » 

Adresse ET:  29, rue Chalopin, 69007 Lyon 

N° FINESS ET :  69 005 195 8 

Code catégorie :       180 (Lits Halte Soins Santé) 

Code discipline :             508 (Accueil orientation soins accompagnement) 

Code fonctionnement :        21 (Accueil de jour) 

Code clientèle :      840 (Personnes sans domicile) 

 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

 

 Fait à Lyon, le 14 juin 2023 

 

 Pour la directrice générale  

 de l’Agence régionale de santé  

 Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 

 Le directeur délégué de la prévention  

 et la protection de la santé, 

 Marc MAISONNY 
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